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La période scolaire vient de se terminer 
et c’est pour certains l’attente des 
résultats d’examens qui je l’espère 
vous donneront entière satisfaction.
C’est également l’arrivée des vacances 
pour bon nombre d’entre nous, période 
estivale qui nous permet de nous 
 reposer et de profiter un peu plus de 
nos proches.
C’est pour notre commune prati-
quement la fin des travaux de la rue 
des Forges, puisque seules quelques 
finitions, dont les plantations dans 

les massifs sont prévues pour l’au-
tomne. Ce nouvel aménagement 
qui semble satisfaire le plus grand 
nombre d’entre vous, permettra 
d’améliorer la sécurité de tous les 
usagers de cet axe d’un kilomètre   
trois-cents, desservant des lotisse-
ments, l’école, la salle polyvalente et 
le centre bourg. Toutefois, le législateur 
qui nous a imposé des largeurs de trot-
toir d’un mètre cinquante, n’avait sans 
doute pas pensé que cette dimension 
correspondait à la largeur d’une voiture. 
Il est regrettable que trop de citoyens 
pensent plus à mettre en sécurité leur 
véhicule plutôt que de garantir le pas-
sage des piétons voire des parents qui 
transportent leurs enfants en pous-
sette et qui sont contraints d’aller sur la 
chaussée. Il en va de la responsabilité 
de chacun de bien respecter les règles 
du code de la route. 
Nous faisons dans ce bulletin quelques 
rappels de bon usage. La commune 
invest i t dans des équipements 

L’édito

à destination de tous les publics 
(multisports, aires de jeux…). Aidez 
nous à les utiliser à bon escient et 
à les respecter. Parlez-en avec vos 
enfants pour que nous n’ayons pas à 
faire la police trop souvent ou constater 
des détériorations qui coûtent à la 
collectivité.
L’été est là, et les festivités du 14 juillet 
approchent. Cette année nous fêterons 
le 40e anniversaire du traditionnel 
réveil en fanfare… et oui vous serez 
une nouvelle fois tirés du sommeil 
par le son tonitruant des trompettes 
et tambours dès les premières heures 
du jour. 
Je vous laisse maintenant prendre 
connaissance du contenu de ce 
nouveau bulletin et vous souhaite à 
toutes et à tous un très bel été et de 
très bonnes vacances.

Alain Besnier
Maire
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ICITIENNE : Marie-Thérèse BESNIER

Montbizotin et Montbizotine à l’honneur

Marie-Thérèse BESNIER  es t née à 
Montbizot le 24 juillet 1934 au lieu dit « la 
Josetterie » (près de la cidrerie). Elle n’a 
connu que 2 maisons : celle où elle est née  
et celle ou elle habite toujours aujourd’hui, 
6 rue des Forges. Elle grandira entourée 
de ses 2 frères et 2 sœurs et ses parents 
Marie et Adolphe.
Elle commence sa scolarité à l’école des 
filles à l’âge de 5 ans. 
A  1 1  a n s  e l l e  f a i t  s a 
communion ,  à 14 an s 
elle passe son certificat 
d’études.
Elle obtiendra son CAP 
de couturière en 3 ans. 
C’est durant cette période 
qu’elle pratiquera l’escrime 
en sport.
Là commença son parcours 
professionnel : couturière 
chez les gens qui avait 
une machine à coudre. 
Chez Aubier qui tenait 
l’épicerie bureau de tabac 
dans le bourg (aujourd’hui 
le Paradge) elle fera le ménage, la cuisine 
et élèvera les enfants. Elle nettoiera et 
repassera le linge d’un jeune instituteur 
Parisien arrivé à Montbizot (Claude 
Jullemier). 

Vie communale

C’est durant son passage chez Aubier 
qu’elle fera la connaissance de Michel qui 
venait s’approvisionner en tabac. Ils se 
marieront en 1955.
Un an après est né Didier à la Josetterie, 
comme sa maman. Ils décidèrent de faire 
construire rue des Forges. En 1957 Annie 
fait son apparition et la nouvelle maison 
sera la bienvenue pour accueillir cette 
petite famille. Une fois bien installée et 

les travaux terminés, c’est 
Alain qui naitra dans cette 
maison, en 1961.
En 1974, Thérèse étant 
nourrice agréer, la DDASS  
lui confira Ghislaine alors 
âgée de 7 mois. Ils l’élèveront 
jusqu’à l’âge de 5 ans et, 
malgré sont départ à Paris, 
Ghislaine restera toujours 
attachée à la famille qu’elle 
vient revoir régulièrement 
pour y passer des vacances.
A la  retraite, ils ont profités 
de vacances en voyages 
organisés avec le club et se 

reposent maintenant dans leur logis.
La vie c’est écoulée… les enfants ont 
grandit, se sont mariés, ont fait 5 petits 
enfant à Thérèse et Michel et 4 arrières 
petits enfants.

Florian Coulon 
Florian est né le 28 janvier 1999 à Alençon.
Très tôt, il met les mains dans la pâte à 
la boulangerie «  Le Grenier à Pain », 
chez ses parents, M et Mme COULON à 
Montbizot.

DÉPART  EN  RETRAITE
Mme Rolande BLANCHET
Nous nous sommes réunis le 5 Mai 2017 
pour fêter le départ à la retraite de Rolande 
BLANCHET, adjoint technique principal de 
2e classe.
Mme Rolande BLANCHET a été recrutée 
le 1er janvier 2000 par M. SECHET, Maire 
de l’époque, comme agent d’entretien 
à mi-temps. Elle a assuré avec Mme 
PIERRE Thérèse l’entretien des bâtiments 
communaux en particulier l’école ainsi 
que l’entretien des sanitaires du camping 
pendant la période estivale.
Au fil des années, ses tâches ont évolué 
puisque Rolande s’est occupée des 
locations de la salle polyvalente et de la 
salle du Pont d’Orne les week-ends, elle 
a accompagné et encadré les enfants au 
cours des repas au restaurant scolaire. 
Durant ces années, Rolande BLANCHET a 
travaillé avec différents maires :
M. SECHET Gérard, M. BOURBON Jacques 
et M. BESNIER Alain.
Avant d’intégrer la Commune de Montbizot, 
elle avait travaillé pour le secteur privé de 
1969 à 1999.
Au nom de toutes les personnes présentes, 
M. le Maire vous souhaite un bon, un long 
et agréable repos bien mérité ainsi qu’une 
bonne et longue retraite. 
Bonne retraite.

DÉPART  EN  RETRAITE
M. Dominique DANGEARD
M. Dangeard a été recruté au 1er juillet 
1993 comme auxiliaire puis nommé agent 
technique territorial au 1er octobre 1993. En 
1998, il a passé son concours d’agent de 
maîtrise puis a été nommé à ce grade au 
1er janvier 1999.
M. DANGEARD était responsable du service 
technique et il a fini sa carrière en tant 
qu’agent de maîtrise principal.
Durant ces années, il avait travaillé avec 
trois maires :
M. SECHET Gérard, M. BOURBON Jacques 
et M. BESNIER Alain. .
Auparavant, il a travaillé dans le secteur 
privé comme électricien de 1974 à 1993.
Nous lui souhaitons un bon, un long et 
agréable repos bien mérité ainsi qu’une 
bonne et longue retraite.
Bonne retraite.

Éleveur à l’honneur
Nous mettons à l’honneur Didier Juigné, 
éleveur d’ovins et de bovins de la commune 
de Montbizot.
Pour sa 32e participation consécutive 
depuis 1986 au Salon de l’Agriculture de 
Paris, l’éleveur a remporté deux premiers 
prix (jeune bélier et agnelle) sur 4 sections 
en race Bleu du Maine.
Félicitations à lui !

Il prépare un CAP pâtisserie de 2014 à 2016. 
Pour obtenir une mention complémentaire 
pâtisserie/chocolat et dessert à l’assiette, 
il continue sa formation en 2016/2017 chez 
M. BOULAY à la Chapelle Saint Aubin.
De 2017 à 2019, il y préparera le Brevet 
de Maîtrise.
Florian ne s’est pas arrêté à ces seuls 
examens. En mars 2017, i l a reçu la 
Médaille d’Argent du Meilleur Apprenti 
de la Sarthe.
En juin 2017, il a été sacré Médaille d’Or 
du Meilleur Apprenti des Pays de la 
Loire, ce qui le qualifie pour participer 
aux Meilleurs Apprentis de France en 
septembre et octobre 2017.
Toutes nos félicitations et bonne chance pour 
ce dernier challenge.
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Finances

LE BUDGET 2017

Immobilisations incorporelles 900 €
Dépôt Caution 2 000 €

Virement section
fonctionnement 330 521,00 €

Subvention d'équipement
199 271,75 €

Dotations, fonds divers
et réserve 45 500 €

Excédent d'investissement
reporté 141 407,50 € Cession 412 000 €

Besoins à couvrir 288 736,75 €

Emprunt 500 000 €

Travaux en régie 20 000 €

Immobilisations en cours 1 330 168 €

Immobilisations
corporelles 350 295 €

Effacement réseau aérien 92 800 €

Immobilisations incorporelles 19 404 €

Emprunt à rembourser 76 170 €

Zones Humides 31 500 €

Produits exceptionnels 2 900 €
Excédent de fonctionnement

reporté 200 000 €

Travaux en régie 20 000 €

Loyers 38 000 €

Dotations subventions participations 480 309 €

Impôts et Taxes 572 501 €

Recettes issues des services
communaux 40 900 €

Atténuation de charges 7 000 €

Virement section de
fonctionnement 330 521 €

Charges exceptionnelles 400 €
Dépenses imprévues 6295 €

Charges financières 33 150 €Autres charges de
gestion courante 80 550 €

Charges de personnels
et assimilés 593 000 € Charges à caractère général 317 393 €

RECETTES DÉPENSES

INVESTISSEMENT : 1 920 337 €

Immobilisations incorporelles 900 €
Dépôt Caution 2 000 €

Virement section
fonctionnement 330 521,00 €

Subvention d'équipement
199 271,75 €

Dotations, fonds divers
et réserve 45 500 €

Excédent d'investissement
reporté 141 407,50 € Cession 412 000 €

Besoins à couvrir 288 736,75 €

Emprunt 500 000 €

Travaux en régie 20 000 €

Immobilisations en cours 1 330 168 €

Immobilisations
corporelles 350 295 €

Effacement réseau aérien 92 800 €

Immobilisations incorporelles 19 404 €

Emprunt à rembourser 76 170 €

Zones Humides 31 500 €

Produits exceptionnels 2 900 €
Excédent de fonctionnement

reporté 200 000 €

Travaux en régie 20 000 €

Loyers 38 000 €

Dotations subventions participations 480 309 €

Impôts et Taxes 572 501 €

Recettes issues des services
communaux 40 900 €

Atténuation de charges 7 000 €

Virement section de
fonctionnement 330 521 €

Charges exceptionnelles 400 €
Dépenses imprévues 6295 €

Charges financières 33 150 €Autres charges de
gestion courante 80 550 €

Charges de personnels
et assimilés 593 000 € Charges à caractère général 317 393 €

RECETTES DÉPENSES

FONCTIONNEMENT : 1 361 610 €

Répartition
INVESTISSEMENT

FONCTIONNEMENT
INVESTISSEMENT

FONCTIONNEMENT

59 %
41 %
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Notre Club s’inscrit dans un esprit 
de convivialité et son objectif reste 
de permettre à toutes et à tous de 
pratiquer le basket en compétition 
ou en loisir, voire même de participer 
à la vie associative de nos communes.
Depuis la mise à disposition par la 
commune de Joué l’Abbé de sa salle 
des sports rénovée en 2014, le nombre 
de nos licenciés est passé de 155 à 208.
Cette saison encore nous présentons 
1 équipe dans chaque catégorie d’âge. 

Musique
Il y a 40 ans, la MJC et l’Association Musicale Laïque de Montbizot relançaient le 
« Réveil en fanfare du 14 juillet ». 
Depuis, chaque année, la tradition continue. Pour l’occasion tous les musiciens qui 
ont participé au Réveil des années précédentes seront les bienvenus cette année.
Pour toutes informations, vous pouvez contacter M. Christophe Brossier, chef 
de musique, au 06.45.46.14.72 ou par mail brossierc@neuf.fr , avant le 9 juillet 
pour avoir la partition.
C’est avec grand plaisir que vous serez accueillis pour participer au Réveil 2017.

Vie associative

Hymne de Montbizot
En 1964-1965, Claude JULLEMIER a écrit 
2 morceaux pour flûtes à bec sur la 
demande du Maire, M. ROUZAY. Les 
enfants avaient interprété avec leurs 
flûtes les 2 morceaux que Claude avait 
appelés Marche 1 et Marche 2. En 2015, 
lorsque nous avons fêté les 50 ans 
de musique de Claude à Montbizot, 3 
musiciens dont moi-même ont joué 
ces 2 petites marches à la flûte pour 
l’ouverture du concert. Cela m’a donné 
l’idée de mélanger les 2 morceaux en 

La sculpture, implantée à l’entrée 
de la salle polyvalente, a été offerte 
à la commune de Montbizot par 
l’association du « comice Montbizot 
2013 ». Elle représente les éléments de 
la nature que sont les arbres et l’eau 
représentée par les deux arches qui 
rappellent le Pont de Pierre.
Cette œuvre en acier (de 1,70 m de haut 
et 2 m de large) a été réalisée par le 
sculpteur Giovanni Scardiello.

Association
Comice  
Montbizot 2013 

1 seul pour l’école d’harmonie. Après 
avoir demandé l’accord de Claude 
JULLEMIER et du maire Alain BESNIER, 
je l’ai transposé pour en faire un hymne, 
celui de Montbizot qui serait interprété 
à chaque cérémonie officielle. Écrits en 
février, nous avons décidé de la jouer 
pour la 1re fois à la fin du défilé du 8 
mai juste avant le vin d’honneur. Je 
trouvais original d’avoir un hymne pour 
la commune. 

Christophe Brossier

JAM BASKET
Si sur le plan sportif notre club est en 
très bonne santé, il le doit aux seuls 
bénévoles qui tout au long de la saison 
donnent beaucoup de leur temps libre. 
Cette saison 1ls sont 23 à assurer les 
entraînements et les coachings de nos 
équipes. 
Si vous avez envie de bouger et de 
rencontrer d’autres personnes, venez 
jouer, aider ou simplement encourager 
nos équipes, vous serez toujours les 
bienvenus
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L’ a s s o c i a t i o n  O r i - g a m e - i 
nouvel lement créée sur notre 
commune a pour but d’organiser 
des rencontres conviviales autour 
des jeux de sociétés modernes. 
Elle est ouverte à tous à partir 
de 10 ans pour les néophytes que 
pour les passionnés. Le but est de 
passer un bon moment autour du 
jeu soit en venant découvrir des 
jeux, en apportant les jeux que 
vous souhaitez faire découvrir ou 
que vous aimez mais que vous avez 
peu l’occasion de sortir de votre 
ludothèque par manque de joueurs.
Dans un premier temps, nous nous 
retrouvons un vendredi par mois 
pour jouer ensemble dans l’ancienne 
salle de l’école des filles de Montbizot. 
Notre première soirée a eu lieu le 10 
avril 2017 et nous avons eu l’occasion 
de découvrir « Hit Z road » petit jeu 
d’ambiance sur le thème des zombies 
généreusement prêté par la boutique 
« La Guilde des joueurs » du Mans. 
Pour plus d’information, n’hésitez 
pas à venir à l’une de nos soirées 
pour découvrir le monde ludique. La 
première soirée ne vous engage à 
rien, simplement vous amuser.
Notre soirée a eu lieu le 23 juin 2017.
Pour ret rouver l’act ua l ité de 
l’association et/ou nous contacter 
deux moyens: la page facebook ou 
notre adresse mail ci-après:
h t t p s : // f r -f r. f a c eb o o k .c om /
OriGamei72/
asso.origamei@gmail.com

Guillaume Guittonneau
Président de l’association

Association 
Patrimoine de 
Montbizot
Pour des raisons de sécurité, le Marché 
du Terroir a été déplacé sur le terrain 
de la Communauté de Communes. 
Nos exposants étaient tous d’accord : 
ce site est très agréable.
Seulement, comme nous le craignions, 
b e a u c o u p  d e  v i s i t e u r s  q u i  l e 
traversaient d’habitude par « obligation 
» n’y sont pas entrés cette année d’où 
une baisse de la fréquentation et des 
ventes ressentie  par nos exposants.
Nous leur donnons néanmoins rendez-
vous en 2018 pour une nouvelle 
édition repensée afin de remédier 
à ce problème. Nous tenons aussi à 
les remercier chaleureusement  ainsi  
que les annonceurs et bénévoles qui 
font vivre ce moment fort de notre 
commune.
Mais avant cela, nous espérons vous 
accueillir sous le soleil le 9 juillet pour 
un Dimanche au bord de l’eau. Le repas 
sera animé par la fanfare Phoxasouffle 
et à 16h00,…. viendra pour faire 
partager son répertoire.

Le club cyclo de 
Montbizot.
Sortie en Pays de Loire au mois de 
Mai 2017
«Après avoir randonné sur La Loire 
à vélo en 2016 de St Brévin les Pins 
jusqu’à Avoine-Chinon 9 cyclos (6 
hommes et 3 femmes) ont poursuivi 
l’aventure du 20 au 23 mai 2017 depuis 
Avoine jusqu’à Briare, soit 300 km en 
4 jours. La randonnée cyclo avait lieu 
le matin et l’après-midi était occupé 
par une randonnée pédestre de 
10 km environ pour les cyclos et les 4 
accompagnatrices
Grande sortie annuelle du club le 
10 Juin 2017
Nous étions 17 cyclos dont deux 
femmes pour un départ à 4 h du 
matin de Montbizot à Commes petit 
village près de Port en Bessin. Après 
avoir traversé les Alpes Mancelles, 
la Mayenne, une partie de la Suisse 
normande, nous avons fini notre périple 
dans la Manche près des plages du 
débarquement après 191 km. Ce Week-
end fût comme à l’habitude très riche 
en amitié et convivialité. Au nom du 
club, je remercie les organisateurs 
(et trices) et les bénévoles pour la 
voiture suiveuse assurant la sécurité 
et l’intendance. Jean-Pierre DEGUY
Rendez-vous l’année prochaine pour 
notre grande sortie en direction de 
Valencay (36).

Vie associative

Gymnastique Chinoise
La gymnastique chinoise, pratiquée 
en Chine depuis des millénaires, est 
fondée sur l'entretien de la santé et 
l'accroissement du bien être.
Ces pratiques sont composées de 
mouvements lents, de techniques et 
exercices variés destinés à :
• Accroître la vitalité.
• Détendre l'esprit et diminuer le stress.

• Améliorer l'ancrage.
•  Stimuler l'équilibre et assouplir le 

corps.
•  Fortifier les systèmes respiratoire, 

immunitaire, digestif, sanguin...
•  Développer mémoire, concentration, 

coordination.
•  Harmoniser le corps et l'esprit.

Cours Adulte proposé au sein de la MJC 
Montbizot
Animé par Catherine HOCQUE
• le Mardi de 18h45 à 19h45 et de 20h 
à 21h
Salle du Pont d’Orne à Montbizot
Pour tout renseignement contacter
Sylvie AVIGNON 02 43 23 20 76
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Vie communale

Suite au réaménagement de la 
rue des Forges à Montbizot, les 
priorités à droite sont à nouveau 
remises en place !

Nous constatons depuis plusieurs mois déjà de nombreux problèmes 
liés au stationnement sur notre belle commune.
Montbizot compte pourtant un nombre de places de stationnement 
important mais certain opte encore trop souvent pour la facilité 
plutôt que pour le respect ! Respect de la Loi (verbalisation possible), 
et surtout, respect de ses concitoyens.
En effet, le stationnement des véhicules, qu’il s’agisse de voitures ou 
de poids lourds, en dehors de places réservées et notamment sur 
les trottoirs, entrave le cheminement piétonnier des enfants, des 
personnes âgées, des personnes à mobilité réduite ou des parents 
avec leur poussette.
Alors, s’il vous plait, RESPECTEZ les Montbizotins

CIVISME / 1
Nous rappelons que les structures 
de jeux implantées dans l’enceinte 
de l’école  sont exclusivement 
réser vées aux enfants sur les 
pér iodes de temps scol a i res. 
L’accès à ces dernières est donc 
interdit en dehors de ce cadre. 
Rappelons également que même 
si certains d’entre nous ont gardé 
leur âme d’enfant…l’utilisation est 
STRICTEMENT INTERDITE AUX 
ADULTES.

CIVISME / 3
Points d’apport volontaire (PAV)
Des sites plébiscités par les adeptes de l’Incivibilité
Ou bien encore : survêtement et tiroirs cherchent propriétaires !!!!
Pour supprimer les nuisances visuelles et olfactives des PAV, doit-on les enlever ? 
La question mérite d’être posée au vu des photos prises le dimanche 14 mai 2017.
A moins de choisir une solution, type collecte en porte à porte, qui générerait une 
augmentation très importante de la redevance Ordures Ménagères supportée par 
toutes les familles, les agents communaux continueront à enlever les immondices 
déposées autour des PAV afin d’éviter l’apparition de dépotoirs sur notre commune.
Pendant ce temps, ils n’interviennent pas sur les réparations ou autres travaux à 
effectuer sur la commune.
Etre citoyen, c’est avoir des droits mais également des devoirs. Le devoir de respecter 
ses concitoyens, le devoir de ne pas dégrader l’espace public !
Force est de constater que pour certains, cela n’est pas une réalité.
Pour rappel, des amendes peuvent être infligées à toute personne qui dépose des 
ordures sur la voie publique. À la déchetterie

Au parking du Rocher

CIVISME / 2
Stationnement dans Montbizot

Instauration d’une limitation 
de vitesse à 30 km/h
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Vie communale

BIMBY
Dans les bulletins précédents, nous 
vous faisions part du projet BIMBY, 
démarche consistant à sensibiliser 
les propriétaires individuels : il s’agit 
de densifier le parc des logements 
pour économiser l ’espace et les 
dents creuses, de diversifier les types 
de logements, d’améliorer le parc de 
logements existants. Tout cela pour 
éviter de rogner sur les terres agricoles.
Les 3 et 4 Mars, à la demande des 
propriétaires, 22 entretiens ont eu lieu 
à la Mairie de Montbizot 
(soit 3 % des propriétaires) en présence 
d’urbanistes et d’architectes. 
28 Parcelles ont ainsi été étudiées.

TER
A partir du 2 juillet 2017, sur l’axe 
ferroviaire le Mans-Alençon, il y aura 
plus de relations donc de nouveaux 
horaires. Les correspondances en gare 
du Mans seront améliorées. Des fiches 
horaires seront à votre disposition 
en gare du Mans et dans certains 
commerces.
Le forfait TRIBU permet de voyager 
en famille (5 personnes maxi) pendant 
deux jours sur l’ensemble du réseau 
de la région des Pays de la Loire et 
quelques destinations limitrophes, pour 
seulement 45 € en tout.
En juillet et août, un train circule entre 
le Mans et le Croisic (aller et retour) les 
samedis, dimanches et jours de fête avec 
des correspondances à Nantes pour les 
autres destinations balnéaires.
Les abonnements travai l ,  avec 
participation de l’employeur à hauteur 
de 50% sont très intéressants, en 
prenant les transports en commun, vous 
faites des économies et vous œuvrez 
pour l’environnement.
Pour tout renseignement, un guichet 
est ouvert à l’accueil du Super U de 
Ste-Jamme  où vous pouvez acheter 
des billets TER .

Rappel très important : pour votre 
sécurité, ne traversez pas les voies 
lorsque les barrières du passage à 
niveau sont abaissées.

Nous vous rappelons que le terrain 
multisport est réservé en priorité 
pour l’école. C’est pourquoi, en période 
scolaire, l’accès au multisport pour les 
habitants est possible à partir de 16h30 
et jusqu’à 22h. En période de vacances 
et les week-ends, le multisport est 
accessible de 8h à 22h.
L’a c c è s  a u  m u l t i s p o r t  s e  f a i t 
exclusivement par le portail situé rue 
Paillard Ducléré et les vélos 
doivent être positionnés 
sur le parking réservé à 
cet effet.
Pour le bon vivre ensemble, 
i l  e s t  d e m a n d é  a u x 
utilisateurs de respecter 
la propreté de cet espace 
et d’utiliser les poubelles 
pour jeter les déchets 
alimentaires et mégots 
de cigarettes. Pensez aux 

jeunes enfants susceptibles de se rendre 
sur le terrain. De plus, il est important 
de respecter le voisinage en prenant 
soin de ne pas lancer le ballon sur la 
route ou vers la maison située à droite 
du terrain.

Dernier rappel, les cours d’école 
sont strictement interdites au public 
même le week-end.

Utilisation du terrain multisport

JEUX BASE DE LOISIRS
La commune de Montbizot a décidé d’installer au niveau de la base de loisirs, de 
la salle du Pont d’Orne et du camping de nouveaux jeux pour les enfants afin que 
ceux-ci puissent s’amuser dans des aires améliorées.
Ce nouvel investissement coûte 12 158,88 € TTC et a été acheté auprès de la société 
Quali Bretagne Cité



Informations mairie
• Horaires d’ouverture :

-  Lundi, mardi, mercredi, jeudi et samedi de 8 h 45 à 11 h 45
-  Vendredi de 8 h 45 à 11 h 45 et de 14 h à 17 h 30  

sauf période de vacances scolaires, fermé tous 
les après-midis)

• Téléphone : 02 43 27 60 44
• Fax : 02 43 27 86 03 
• e-mail : accueil@mairiemontbizot.fr
Le secrétariat de Mairie peut vous aider dans vos démarches 
administratives (inscription sur listes électorales, carte grise, 
passeport, carte d’identité, déclaration de travaux, permis de 
construire…)

Les urgences
Les pompiers : 18 ou 112
La gendarmerie : 17
Le SAMU : 15
Le centre anti-poison : 02 41 28 21 21
Pharmacie : 0825 12 03 04

Agence Postale Communale
Place de la mairie : 02 43 14 24 00
• Du mardi au samedi de 9 h 00 à 11 h 45

Ce bulletin, préparé par la commission «Communication, Bulletin», est tiré à 800 ex. Directeur de la publication : Alain Besnier
Mise en page, impression : Cemjika Pao - Le Mans - (06 21 52 87 05 - cemjika.pao@orange.fr) - Imprimé sur papier recyclé 
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Dates des prochaines fêtes et animations

Dimanche 9 juillet  
q  Un Dimanche au bord de l’eau. Organisé par l’association Patrimoine à 

la Base de Loisirs de Montbizot.

Mercredi 13 juillet
q 22h15 Retraite aux flambeaux (départ : place du Monument).

q  23h30 Feu d’artifice au bord de la Sarthe (près du Pont Napoléon) tiré 

en commun avec la commune de Ste-Jamme.

q Minuit : Bal populaire à la salle des fêtes de Ste-Jamme.

jeudi 14 juillet
q 5h30 Réveil en Fanfare par la Musique de Montbizot.

q  8h - 18h Vide-grenier, terrain de loisirs du Pont d’Orne, organisé par 

le Comité des Fêtes stands buvette, restauration sur place, animations 

« Ferroviaire »
q  11h30 Défilé (départ place de la Mairie) et dépôt de gerbes au 

Monument.

Dimanche 24 Septembre

q  Exposition de motos anciennes au camping de 8h à 9h et sur le 

parking de la salle polyvalente de 12h30 à 15h. 

Infos sur www.clubrms.fr

ÉTAT CIVIL
NAISSANCES 
DUBOIS Léa, née le 3 Janvier 2017
ROUSSEAU Luna, née le 30 Janvier 2017
CHEREAU Elia, née le 12 Février 2017
LAHAYE Logan, né le 15 Mars 2017
PINEL Anna, née le 15 Mars 2017
AUBIER Axel, né le 23 Avril 2017
TRAVERS Noë, né le 23 Mai 2017
NEAU Hugo, né le 27 Mai 2017
GAUMER Mila, née le 29 Mai 2017
POTTIER POUSSE Clara, née le 5 Juin 2017
BESNARD Mavrick, né le 16 Juin 2017
PIERRE Thomas, né le 25 Juin 2017

MARIAGES 
AHMED KHODJA Farouk et PUNY Julie, le 25 Mars 2017
RUELLE Thomas et JANIN Estelle, le 25 Mars 2017
DOUCET Nicolas et PASQUIER Nathalie, le 6 Mai 2017
LOGEREAU Stéphane et BOUZEAU Patricia, le 20 Mai 2017
BONIN Mickaël et TRIFFAULT Sonia, le 10 Juin 2017
L’ECU Richard et TAILLANDIER Hélène, le 10 Juin 2017

DÉCÈS 
PEAN Jacqueline, décédée le 6 janvier 2017
ROUZAY Anick, décédée le 21 janvier 2017
DAOUDAL Bernard, décédé le 23 février 2017
BEUCHER Madeleine, décédée le 23 février 2017
COLIN Norbert, décédé le 19 mars 2017
LALANDE Ernest, décédé le 22 mars 2017
HACHET Henri, décédé le 9 mai 2017
HILLIER Yvette, décédée le 12 Mai 2017
BODEREAU Lucienne, décédée le 19 Juin 2017

Vie communale

STOP CAMBRIOLAGES
Le groupement de gendarmerie de la Sarthe lance le dispositif 
« STOP CAMBRIOLAGES » par téléchargement, à l’ensemble des 
utilisateurs de smartphones sous le format Androïd et IOS (Apple).
Ces deux versions s’adressent aux particuliers et aux professionnels.
L’application permet : 
De recevoir des alertes en temps réel, de phénomènes ou de 
situations contres lesquelles ils pourraient se prémunir : chaque 
utilisateur peut recevoir, sans aucune forme d’abonnement, les 
alertes diffusées sous forme de notifications, en code « push » ;
De s’approprier des conseils simples visant à se protéger des 
délinquants :
• une page « prévention » contient des conseils pour aider à lutter 
contre les cambriolages ;
• une page « départ en vacances » permet de pouvoir s’inscrire, 
à distance, de manière dématérialisée à l’opération tranquillité 
vacances, qui vous est déjà familière ;
D’être guidée en cas de cambriolages : 
• une page « conseil aux victimes » décrit la conduite à ternir en 
cas de cambriolage, couplée à une touche d’alerte permettant de 
contacter la brigade la plus proche, par la fonction géolocalisation 
de l’appareil, et de provoquer l’engagement d’une patrouille sur 
le terrain ;
• une page « brigade » permet de trouver une brigade de 
gendarmerie à partir d’un nom de commune ou en géolocalisation.

Notre site web…

Pour rester 
au contact des 
informations de 
votre commune, 
rendez-vous sur 
notre nouveau site

www.mairiemontbizot.fr


